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ARTICLE 4

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Après le mot : « réunions », la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 2314-1 est supprimée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet d’ordonnance ne permet plus aux suppléants d’assister aux réunions en présence du 
titulaire. Cela va à l’encontre de la qualité du dialogue social notamment parce que le jour où le 
suppléant devra remplacer le titulaire il ne connaitra pas le dossier en cours.

Par cet amendement nous proposons de rétablir cette possibilité.


